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     Pour éduquer aux choix, des acteurs multiples.

LES ACTEURS DU PROCESSUS D’ORIENTATION ET LEURS RÔLES.
Les fiches qui suivent ont pour but de caractériser les différentes implications individuelles et collectives que notre institution est en droit d’attendre des différents acteurs concernés par le processus d’orientation, pour faire vivre le projet d’éducation aux choix.
L’ÉLÈVE.
Premier concerné par la démarche d’orientation, il se doit d’en être l’acteur principal. Pour faire ses choix, il a besoin de développer conjointement connaissance de soi, représentations de la réussite sociale et personnelle, du monde économique et professionnel ainsi que capacités de traitement des informations.

Apprendre à mieux se connaître :

· En s’interrogeant sur ses aspirations et potentialités et en étant attentif aux indices susceptibles de les faire émerger.

· En s’interrogeant sur ses résultats scolaires et les marges de progrès possibles. (travail, méthodes, intérêt…)

· En adhérant activement aux activités d’éducation aux choix proposées dans le cadre scolaire.

· En confrontant ses représentations et ses interrogations, avec celles du monde des adultes et plus particulièrement celles des acteurs différenciés de l’orientation.

Mobiliser le maximum d’informations sur les filières offertes et l’environnement professionnel :

· En s’informant et en allant à la rencontre des différentes structures susceptibles de l’éclairer dans sa démarche de choix. (Service ICF, Apel, BDI, CIO, Professionnels).

· En tirant parti au maximum pour l’orientation des différentes activités de sorties, conférences, forum, stages en milieu professionnel organisées dans le cadre scolaire par une démarche ciblée.

· En s’informant et allant à la rencontre des établissements dans lesquels il envisage de s’inscrire. (filières, poursuites d’études, passerelles, type d’encadrement…)

· En prenant contact avec des anciens camarades entrés dans la filière et l’établissement qu’il envisage de choisir.

· En développant une certaine curiosité pour recueillir des informations indirectes obtenues sur et hors temps scolaire, susceptibles d’enrichir sa réflexion. (médias, vie sociale…)

Formuler des choix :
· En croisant positivement les informations sur ses aspirations, ses goûts, ses ressources, les types d’études possibles, les établissements susceptibles de l’accueillir et les attentes d’un environnement économique et social en évolution)

· En faisant une analyse constructive de ses évaluations scolaires.

· En ayant une attitude ouverte aux conseils venant des autres acteurs de l’orientation.

· En amenant le maximum d’information à la famille afin d’engager un dialogue constructif en vue de ses choix

Optimiser les décisions finales d’orientation :
· En veillant à respecter les calendriers et procédures d’inscription des établissements susceptibles de l’accueillir.

· En développant ses capacités en cohérence avec ses projets.

· En gardant à l’esprit, les mobiles de son choix une fois le nouvel établissement intégré.

· En évitant de s’enfermer dans un projet unique et en s’ouvrant aux nouvelles possibilités qui peuvent émerger  (élargir le champ des possibles).

LES FAMILLES.
Mettre tout en œuvre pour aider le jeune à construire son projet de vie et l’accompagner à toutes les étapes de cette construction.
1) AU SEIN DE LA FAMILLE
Concourir à la construction du projet personnel d’orientation du jeune, en l’inscrivant dans la perspective plus large d’un projet de vie. 
A- Par une attention BIENVEILLANTE:
· En évitant de projeter sur son enfant ses propres aspirations
· En échangeant avec lui sur ce qui l’intéresse, le motive… 

· En l’observant dans ses activités, ses relations, ses appétences, 

· En posant un regard positif sur ses rêves, ses ambitions, pour rester ouvert à tous les possibles avec un souci d’objectivité.

B- Par un accompagnement dans ses démarches :
· En s’intéressant à ses recherches, aux activités proposées dans le cadre institutionnel et au dossier que le jeune peut constituer à ces occasions.

· En l’incitant à aller dans les forums et autres manifestations extérieures susceptibles de l’éclairer.

· En favorisant les démarches de stages professionnels…

2) DANS LEUR RELATION AVEC L’ECOLE ;

 S’impliquer dans les procédures d’orientation et être un acteur éclairé: 

· En rencontrant les autres acteurs éducatifs et en croisant les regards.

· En participant aux réunions d’information et différents forums proposés par l’établissement

· En formulant des vœux issus du dialogue avec l’enfant… 

LES SERVICES DES Apel
La mise en place des services I.C.F. (services Information et Conseil aux Familles) et des B.D.I. (Bureaux Documentation Info avenir) permet aux Apel d’animer des lieux de rencontre pour les jeunes et leurs familles. Ils sont par là des acteurs privilégiés pour l’accès aux informations sur les parcours de formation et la connaissance du monde professionnel.

1. POUR CHAQUE FAMILLE :

Favoriser l’accès à l’information et participer à l’accompagnement tout au long du processus d’orientation :

· En développant le réseau I.C.F et B.D.I 

· Organisation de la documentation

· Accueil des élèves et familles

· Aide au jeune pour faire ses recherches de documentation

· Accompagnement à l’éducation aux choix dans le cadre d’entretiens

· En animant des  séquences d’information pour des groupes d’élèves.
· En développant des outils :

· Le site de l’Apel – www.apel.asso.fr
· La plate-forme téléphonique nationale  Apel service » 0810 255 255 (coût d’un appel local), qui permet d’être en contact avec une équipe de spécialistes : conseillers scolaires, d’orientation, psychologues, juristes.
· Le magazine FAMILLE ET EDUCATION
· En contribuant à organiser des forums métiers internes aux établissements,

·  En invitant à participer aux différents salons organisés par les collectivités territoriales ou autres.

2. AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 

Favoriser la cohérence du dispositif d’aide à l’orientation :

· En sollicitant des moyens appropriés pour le fonctionnement du BDI. 
· En étant associé à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet d’établissement pour les actions d’orientation.
· En participant aux équipes d’animation pour l’éducation aux choix.
· En participant au conseil d’accompagnement à l’orientation. 
3. DANS LE CADRE DES INSTANCES DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE

Aider les familles dans les procédures d’orientation :

· En développant un accompagnement des familles autour des commissions d’appel.

· En participant aux commissions d’appel.

· En étant associés à la mise en place des procédures et à la réflexion sur l’évolution des actions d’orientation du diocèse.

Contribuer aux orientations définies par les CODIEC et Directions Diocésaines en la matière : 

· En travaillant à la reconnaissance institutionnelle de l’Apel dans les processus d’orientation.

· En contribuant au développement des relations entre les mondes professionnel et scolaire.

Documents de référence : Projet du mouvement des Apel

LES PROFESSEURS PRINCIPAUX, LES PROFESSEURS, LES FORMATEURS ET LES TUTEURS EN ENTREPRISE.

1. L’ENSEMBLE DES PROFESSEURS  ET FORMATEURS

Aider le jeune à réfléchir et à élaborer son projet :

· En permettant au jeune d’exprimer les évolutions de son projet d’orientation 

· En étant « personne ressource » pour le jeune afin de le mener à un choix éclairé, réfléchi et lui permettre d’être acteur de son orientation

· En aidant le jeune à mieux se connaître, connaître son environnement.

· En permettant aux élèves d’accéder aux informations, conférences, débats dont ils ont besoin pour mieux connaître les cursus d’études et les métiers

· En guidant le jeune vers les lieux d’information.

· En Saisissant toutes les opportunités qu’offrent sa discipline pour découvrir les exigences et le fonctionnement du monde professionnel (stages en entreprise, rencontre, etc.)

Construire une démarche d’évaluation  qui soutienne le processus d’orientation:

· En aidant le jeune à dégager ses points forts

· En ayant un regard sur l’élève dans sa globalité et non par rapport à sa seule matière pour tenir compte de l’ensemble des résultats ainsi que de sa personnalité.

S’informer et se former en vue de fournir une aide optimale :

· En prenant en considération les évolutions des métiers et des technologies professionnelles 

· En s’informant sur l’évolution des filières et en repérant les filières susceptibles de motiver les jeunes

· En connaissant les différentes voies de formation et leurs exigences afin de pouvoir les confronter aux enjeux et défis de chacun des projets des jeunes

· En participant à des stages dans le monde professionnel extérieur à l’école et/ou dans des établissements de types différents.

· En veillant à s’informer et se former en vue d’améliorer la compréhension des modes de représentation et de la psychologie des jeunes.

2. LE PROFESSEUR PRINCIPAL

Impulser et coordonner les actions :

· En accompagnant de façon personnalisée chaque élève de la classe dont il a la responsabilité.
· En assurant le suivi des procédures.

· En travaillant avec l’équipe pédagogique, et l’ensemble des autres  acteurs de l’orientation de l’établissement, notamment dans le cadre du conseil d’accompagnement à l’orientation

· En nouant des contacts  avec des enseignants d’autres structures (Collèges, LG, LP, LT)
3. LE TUTEUR EN ENTREPRISES.

 Faire découvrir au jeune la réalité des métiers :

· En permettant au jeune de découvrir les exigences du monde professionnel
· En accueillant les enseignants dans l’entreprise afin de partager les expériences professionnelles
· En étant disponible pour répondre aux questions du jeune sur l’évolution du métier, de la carrière
· En accompagnant le jeune dans sa réflexion sur son orientation
Documents de référence : La loi d’orientation du 10 juillet 1989 ; le décret N° 90-484 du 14 juin 1990 ; le BO N° 31 du 5 septembre 1996 ; la loi d’orientation de 2005 (JO du 24 avril 2005).

LES PERSONNELS DE LA VIE SCOLAIRE.
Aider le jeune à mieux se connaître :

· En favorisant les activités périscolaires susceptibles d’aider le jeune à mieux cerner ses goûts, ses aspirations, ses capacités et à mieux connaître son environnement.
Collecter et diffuser des informations périscolaires susceptibles d’éclairer les processus de décision en matière d’orientation : 

· En profitant des contacts avec les jeunes et leurs parents pour collecter de l’information utile à la compréhension :
· Des résultats scolaires
· Des centres d’intérêt du jeune.
· De ses ressources non repérées en situation scolaire mais intéressantes pour son devenir.
· En organisant autour du CPE des temps d’échanges entre les personnels de la vie scolaire sur ces questions notamment avant les conseils de classe.
· En nouant des contacts avec le professeur principal ou tout autre enseignant pour partager des informations utiles.
· En participant aux conseils de classe ou au moins en veillant à ce que les informations utiles y soient diffusées.
· En participant aux conseils d’accompagnement à l’orientation
Participer à l’accompagnement des élèves dans le prolongement du conseil de classe :

· En prenant en compte l’information obtenue à l’occasion du conseil de classe pour aider le jeune à progresser dans ses résultats par :
· L’adaptation des modalités d’encadrement du travail personnel.
· Par un travail sur la motivation du jeune.
LES PSYCHOLOGUES DE L’EDUCATION.

Pour l’émergence progressive du projet personnel, chaque enfant ou adolescent a besoin d’être aidé à surmonter des difficultés de trois ordres:

· Cognitives, identitaires et de représentations professionnelles.

«Le psychologue de l’éducation occupe une position charnière entre les enfants, les parents, les enseignants, l’institution et les praticiens extérieurs à l’école. Il peut aider à analyser les problèmes qui lui sont soumis en dégageant les nœuds conflictuels qui les constituent, chose qui lui serait interdite s’il épousait exclusivement et à priori le point de vue d’un de ses partenaires… »
 Le psychologue « prend fondamentalement en compte la réalité subjective de l’enfant, de l’adolescent en tant que personne. Sa perspective essentielle est de lui offrir les meilleures conditions de développement et d’épanouissement personnel.»

AU NIVEAU INDIVIDUEL

Aider le jeune à restaurer une image positive de soi, à reformuler et mettre en cohérence des projets personnels,  dans le respect des étapes de maturation des choix,
· En mettant en place des entretiens psychologiques. (permanences d’écoute dans les établissements …)

· En proposant des consultations individuelles (bilan psychologique approfondi) : 

· Profils de personnalité professionnelle

· Evaluation des potentialités des intérêts et des valeurs qui sous-tendent les choix

AU NIVEAU COLLECTIF ET PARTENARIAL 

Observer et prévenir des problèmes d’adaptation et aider le jeune à réussir son parcours scolaire par une approche de ses aptitudes, de ses comportements d’apprentissage, de ses attitudes en groupe, de ses motivations en vue d’optimiser ses potentialités :
· En proposant des actions collectives (tests) permettant de faire émerger :
· Des intérêts professionnels

· Des aptitudes 

· une représentation positive de soi

· En mettant en place de l’observation de groupe, des rencontres en groupe restreint… 

· En rencontrant des familles.

Apporter un éclairage différent et complémentaire qui modifie les regards :
· En participant aux conseils de classe et aux « conseils d’accompagnement à l’orientation » … 

Activer les processus identitaires et de maturité des choix chez le jeune pour qu’il se connaisse mieux et devienne acteur de ses projets :
· En animant des séquences d’éducation aux choix…liées à la connaissance de soi, à l’interprétation des profils personnels (test).
· En élaborant et choisissant des outils les mieux adaptés en fonction des âges.

ACTEUR INSTITUTIONNEL

Etre personne ressource pour l’Enseignement Catholique : Les associations de parents, Les parents, Les acteurs éducatifs : 
· En élaborant avec les DDEC les modes d’approche de la mission orientation par sa participation aux commissions de réflexion du CODIEC sur l’orientation (cf. recommandations du CNEC du 7 juillet 2006) et le schéma des formations.
· En apportant ses compétences aux associations de parents (Apel) pour le fonctionnement des BDI.
· En animant des groupes parents, enseignants.

· En formant des acteurs partenaires: enseignants, parents de BDI, cadre éducatifs
Permettre l’accès de tous à l’aide à l’orientation par une organisation en Service de psychologie de l’éducation avec des moyens mutualisés entre établissement :

· En accueillant les parents d’élève hors institution dans le cadre des Services de consultations psycho- pédagogiques. 
· En proposant une action continue durant toute la scolarité, par des interventions dans les établissements.

· En participant à la Mutualisation des moyens par le développement et fonctionnement des Services.
LES ANCIENS ELEVES ET LEURS ASSOCIATIONS.

L’orientation est l’un des domaines où les anciens élèves, et leurs associations amicales, peuvent et doivent clairement manifester leur participation à la communauté éducative de l’établissement.

Aider les acteurs à mieux percevoir la société et son évolution, pour mieux comprendre l’environnement actuel et futur auquel l’orientation doit préparer : 

· En témoignant lors de réunions des acteurs de l’établissement

· En proposant aux acteurs de l’établissement l’organisation de visites de lieux professionnels ainsi que des rencontres avec le monde professionnel

· En participant à l’élaboration et au suivi de la démarche d’orientation dans l’établissement

· En rencontrant régulièrement les responsables BDI et en mettant à leur disposition l’annuaire des anciens élèves et les listes d’anciens élèves prêts à répondre à des questions sur leur métier ou leur domaine d’expertise.

Aider les jeunes à découvrir le monde professionnel et à les éclairer sur les enjeux de leurs choix de vie : 

· En témoignant lors des réunions présentant aux jeunes le monde professionnel, les métiers, carrières..., avec la participation d’anciens élèves de générations différentes

· En organisant ou participant à l’organisation de ces réunions et forums

· En organisant des témoignages de jeunes anciens élèves sur leur cursus et leurs expériences durant leurs études supérieures

· En proposant et organisant des visites de lieux professionnels : entreprise, artisans, commerce, administration, association…

· En proposant et participant à l’organisation de stages de courte durée en milieu professionnel, en sollicitant des tuteurs pour ces stages

· En aidant d’une façon générale à la mise en œuvre de partenariats permettant une meilleure connaissance du monde extérieur. 

Aider l’ensemble de la communauté éducative par une visibilité et une efficacité du réseau des anciens élèves de l’établissement :

· En contribuant à la revue de l’établissement par des témoignages d’anciens élèves  ouvrant sur le monde professionnel.

· En mettant à disposition de tous, un annuaire ou, au moins, une liste avec coordonnées et activité professionnelle, du plus grand nombre d’anciens élèves

· En impliquant l’association des anciens élèves afin d’obtenir de leurs membres qu’ils répondent positivement à toute demande de l’établissement pour aider à l’orientation.
LES ACTEURS DE LA FORMATION DES PERSONNELS.

Produire la dynamique d’établissement indispensable pour une réelle éducation à l’orientation :

· Par les Chefs d’établissement :
· En construisant le plan de formation avec les représentants des personnels, pour développer les nouvelles compétences liées à l’aide à l’orientation 

·  En permettant la mise en place des temps de partage d’expériences entre enseignants et tuteurs en entreprise, et en favorisant des échanges de compétences.

· Par FORMIRIS et OPCA :  

· En fixant des priorités budgétaires

· En permettant aux cadres, aux enseignants et aux personnels éducatifs de se former pour assurer cette mission.

· Par les Instituts missionnés 
·  En mettant en œuvre des actions de formation visant à faire acquérir aux acteurs susnommés les connaissances et compétences suivantes :

· animation des conseils de classe

· accompagnement à l’élaboration du projet de l’élève : méthodologie (utilisation d’outils tels que le livret de suivi),

·  mise en place de soutien et d’aide individualisée ;

· pratique de l’orientation active ;

· conduite d’entretiens d’orientation, pratique de postures professionnelles « différentes » : conseiller, tuteur, formateur, accompagnateur, médiateur…

· connaissance du monde de l’entreprise (périodes de formation en entreprise)

LE  CHEF D’ÉTABLISSEMENT ET LES EQUIPES DE DIRECTION.

Faire émerger une culture commune de l’orientation basée sur le principe de construction positive de la personne :

· En faisant de l’orientation un axe prioritaire du projet d’établissement.

· En veillant à ce que cet axe prioritaire se décline en des processus définis en termes d’objectifs et de stratégie et donne lieu à une évaluation régulière.

· En organisant des journées pédagogiques consacrées à ces questions. En participant aux équipes d’animation de l’éducation aux choix composées 
· En mettant en place une équipe d’’animation pour l’éducation aux choix 

Faire acquérir aux acteurs institutionnels de l’établissement (Professeurs, Encadrement, Associations de parents…) les moyens d’être efficaces dans le travail d’aide à l’orientation : 

· En impulsant la formation et l’information sur

·  l’environnement scolaire et ses évolutions. (voies, passerelles, contenus, méthodes etc.…)

· l’évolution de l’environnement économique et social.

·  la réalité des jeunes et les modalités de construction d’un dialogue avec eux.

· les techniques d’entretien avec les familles.

· En organisant la concertation et la mise en synergie des différents acteurs (BDI, Professeurs Principaux, ensemble des enseignants, vie scolaire…) notamment par la mise en place d’équipes d’accompagnement à l’éducation aux choix.

· En valorisant dans l’évaluation des enseignants l’investissement dans ces domaines.

Permettre le meilleur éclairage possible pour tendre à un choix optimal en :

· Organisant de l’information tout au long du cursus.

· Veillant à l’application des textes sur l’éducation aux choix.

· Mettant en place des lieux  d’information et d’expression/questionnement.

· Mettant en place de temps forts ouverts sur le monde extérieur de la formation et des métiers. (Forums métiers etc.…)

· Développant des partenariats permettant une meilleure connaissance du monde extérieur. (stages/visites d’entreprises, d’établissements, …)

Veiller à ce que le processus de décision soit construit-concerté-compris :

· En organisant des conseils de classe dans une logique de qualité.

· En veillant à l’organisation des conseils d’accompagnement à l’orientation. 
· En élaborant une organisation annuelle qui permette un échange régulier avec le jeune et sa famille dans le but de favoriser la construction progressive du choix d’orientation.  

· En s’assurant du recueil d’informations quantitatives et qualitatives en vue de propositions d’orientation éclairées et tournées exclusivement vers l’intérêt du jeune.

· En respectant les procédures avec une acceptation loyale des recours internes et externes prévus.
Veiller à ce que les choix soient ouverts, progressifs et réversibles : 

· En mettant en place des passerelles, des dispositifs de préparation, d’accompagnement du changement…

· En assurant un droit au retour en cas d’erreur

· En nouant des partenariats avec d’autres établissements du réseau.

 LES TUTELLES ET DIRECTIONS DIOCESAINES
1. TUTELLES CONGREGANISTES OU DIOCESAINES

Veiller à ce que l’orientation soit au cœur du projet d’établissement et de sa mise œuvre dans  les établissements relevant de la tutelle :

· En faisant preuve de vigilance à l’occasion des visites de tutelles dont l’orientation serait un thème systématiquement abordé. 
· Une attention particulière pourra être portée à la mise en place d’équipes d’animation pour l’éducation aux choix.
Veiller à ce que chaque enseignant des établissements relevant de la tutelle soit formé à :

· l’accompagnement des jeunes

· la connaissance des cursus

· l’appréhension de l’environnement économique et social et à l’évolution du monde du travail,

· Pour ce faire, le Directeur diocésain, délégué territorial à la tutelle de la formation fait des propositions à la Commission Territoriale de Tutelle de la Formation.

2. DIRECTIONS DIOCESAINES ET INSTANCES ACADEMIQUES ET REGIONALES.

Veiller à ce que la carte des formations assure un choix ouvert et cohérent avec  les souhaits des jeunes et les besoins de l’environnement économique social et professionnel :
· En mettant en place une véritable fonction prospective identifiée à l’échelle du territoire en lien avec la prospective nationale. (Voir rapport sur l’avenir de l’enseignement professionnel).

· En développant les liens institutionnels avec les acteurs du monde économique, social et politique du territoire. (Ex : Semaine Ecole-Entreprises, conseil de pilotage académique de la convention DP3-DP6, Plan Régional de Développement de la Formation…)

· En s’assurant que ces liens institutionnels se déclinent concrètement à l’échelle des établissements.

· En mettant en place à l’échelle du territoire les conditions d’une bonne coordination entre les services d’Information et de  conseil aux familles des Apel et Services de Psychologie de l’éducation.
Veiller à ce que les jeunes puissent bénéficier de l’information et de l’accompagnement indispensables à un choix éclairé :  
· En s’assurant de la place laissée aux BDI et à leur fonctionnement au sein des établissements du territoire.

· En assurant une animation/pilotage territorial(e) favorisant les journées inter-établissements.

· En coordonnant :

·  la participation sur les salons.

· Les stages d’élèves et d’enseignants au sein des divers établissements du territoire.

· Les stages d’élèves et enseignants en entreprises.

·  En s’assurant que les cadres de l’Enseignement Catholique soient formés à ces questions.

Veiller à ce que les procédures d’orientation soient mises en œuvre dans le respect de la liberté reconnue aux établissements catholiques d’enseignement, notamment pour leur recrutement:

· En assurant le lien avec les autorités académiques aux côtés des chefs d’établissement.

· En veillant au respect de la liberté d’inscription dans un établissement catholique d’enseignement dans la mise en œuvre des procédures, notamment informatiques.
Organiser et animer les procédures d’appel :
· En arrêtant et en communiquant un calendrier.

· En constituant les commissions compétentes.

· En veillant au respect de la déontologie des procédures (audition équilibrée des parties, égalité de traitement entre les dossiers, motivation des décisions…)
LES O.G.E.C.

L'orientation est un domaine où les O.G.E.C. peuvent apporter un double regard : d'abord, celui de la gestion en affichant un soutien clair avec sa traduction financière de soutien aux actions à mener dans les établissements en faveur de l'orientation d'autant qu'à certains égards, ils peuvent être également des futurs employeurs ; ensuite, au travers des expériences professionnelles ou personnelles acquises par chacun des membres constituant l'O.G.E.C. de l'établissement.
Favoriser la mise en place d'actions permettant le développement d'outils de l'orientation dans les établissements :
· En incitant au développement et en accompagnant les propositions d'actions liées à l'orientation dans le cadre de la gestion budgétaire des établissements.

· En participant au développement des stages de découvertes des métiers dans les établissements.

· En faisant reconnaitre les compétences professionnelles autres que pédagogiques nécessaires au fonctionnement des établissements.

Aider les acteurs de l'orientation à mieux percevoir la société et son évolution :
En témoignant lors de réunions des acteurs de l'établissement.

· En proposant aux acteurs de l'établissement l'organisation de visites de lieux professionnels, des rencontres avec le monde professionnel, la mise à disposition des compétences personnelles et professionnelles des membres de l'O.G.E.C.

Aider les jeunes à découvrir le monde professionnel :

· En témoignant lors des réunions présentant aux jeunes le monde professionnel, les métiers, carrières, … avec la participation d'anciens élèves de générations différentes.

· En participant à l'organisation de réunions et forums sur les carrières et les métiers.

· En organisant en lien avec le chef d’établissement des stages de découverte des différents métiers exercés par les personnels O.G.E.C.

glossaire:

A.P.E.L. : 
Association des Parents d’Élèves de l’Enseignement Libre.

B.D.I. : 
Bureau de Documentation et d’information

B.O. : 
Bulletin Officiel

C.A.E.C. :
Comité Académique de l’Enseignement Catholique

C.I.O. : 
Centre d'information et d'orientation
C.P.E. : 
Conseiller Principal d’Éducation

C.N.E.C : 
Comité National de l’Enseignement Catholique

CODIEC : 
Comité Diocésain de l’Enseignement Catholique

D.D.E.C. : 
Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique 

E.C.A : 
Enseignement Catholique Actualités.

E.C.D. : 
Enseignement Catholique Documents.

FORMIRIS : 

Fédération des associations pour la formation et la promotion professionnelles dans l’enseignement catholique
I.C.F. : 
Information et Conseil aux Familles
I.S.O. : 
Indemnité de suivi et d’orientation

L.G. : 
Lycée Général

L.P. : 
Lycée Professionnel

L.T. : 
Lycée Technique

M.I.J.E.C. : 
Mission d’Insertion des Jeunes de l’Enseignement Catholique
O.G.E.C. : 
Organismes de Gestion des Établissements d'Enseignement Catholique
O.P.C.A. : 
Organismes Paritaires Collecteurs Agréés

ONISEP : 
Office national d'information sur les enseignements et les 
professions

Option DP3/DP6 : option facultative de découverte professionnelle de 3 heures 
(DP3) ou module de découverte professionnelle de 6 heures 
(DP6)

S.G.E.C. : 
Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique
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